
Charte du pavillon bleu

Le Pavillon Bleu est un label à forte connotation 
touristique, symbole d’une qualité environnementale 
exemplaire.

Il valorise les communes et les ports de plaisance 
qui mènent de façon permanente une politique de 
développement touristique durable.

Garant d’une bonne qualité environnementale, le 
Pavillon Bleu hissé sur un port de plaisance, véhicule 
une image positive dynamique auprès des résidents 
comme des visiteurs. En ce sens, il favorise aussi une 
prise de conscience générale envers un comportement 
plus respectueux de la nature et de ses richesses.

Les ports de plaisance labellisés sont des lieux où la 
protection de l’environnement et du milieu marin est 
une priorité. Les plaisanciers ont accès à des aires 
de carénage sans rejets dans le milieu naturel, des 
systèmes de récupération des eaux usées des bateaux 
mais aussi à des zones de récupération des déchets 
spéciaux. Tout comme les communes, les ports 
de plaisance Pavillon Bleu proposent des activités 
environnementales pour sensibiliser plaisanciers et 
visiteurs à la fragilité du milieu.
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